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La qualité du cadre de vie qu’offre 
la commune à ses habitants est 
valorisée par le label des « Villes 
et villages fleuris ».

Une année s’achève et revient le temps des bilans, des arrêts sur image qui permettent à chacun d’entre nous
de faire le point, de prendre de bonnes résolutions pour l’avenir.
En cette période de fêtes, je tiens à remercier chaleureusement tous ceux qui ont œuvré pour que notre commune
conserve, pour ses habitants comme pour ses visiteurs, son image accueillante et conviviale. Une animation
restera le symbole de la solidarité associative, c’est l’organisation des festivités du 14 juillet : un modèle
d’entente pour un sensationnel résultat festif.
L’année écoulée est encore restée marquée par la pandémie, heureusement en régression, car les
campagnes de vaccination et les gestes barrières ont permis de ne pas subir de nouvelles mesures
de confinements ou de restrictions.
2022, c’est aussi l’achèvement de la réhabilitation du bâtiment communal qui abrite le siège administratif
du Parc national de forêt. L’Établissement Public national a désormais atteint sa vitesse de croisière
avec plus d’une trentaine d’agents qui travaillent à Arc-en-Barrois au quotidien, et le flux
de touristes qui s’accroit chaque année.
La téléphonie mobile figure parmi les enjeux majeurs de la couverture numérique, il était
absolument vital d’assurer la couverture des hameaux de Montrot, du Val Bruant, de la
Choue et de la Scierie. Avec l’installation du pylône situé dans la vallée de l’Aujon, ce sera
chose faite dans quelques jours. Le déploiement de la fibre sur le territoire est effectif.
Cependant l’ouverture à la commercialisation sera décidée par la Région Grand Est,
à priori pour mars 2023.
Je formule des vœux d’espoir, d’optimisme pour un avenir plus lumineux. Les Conseillers
Municipaux se joignent à moi pour vous souhaiter une belle fête de Noël et une
bonne et heureuse année 2023.

Philippe FREQUELIN, 
Maire d’Arc-en-Barrois



- Mise en service de l’aire de Jeux au cœur du village.
- Ateliers municipaux : réalisation d’un bi-couche à l’extérieur du bâtiment.
- Réfection de la voierie rue Gabriel Peignot et parking Eglise (Pont derrière l’école + jardin des gardes).
- Remise en état des ponts sur la promenade de l’Aujon.
- Finalisation des travaux dans le bâtiment communal qui accueille le siège du Parc national.
- Extension du réseau électrique.
- Installation d’une machine à pizza au niveau de l’aire de camping-cars.
- Camping : installation d'un éclairage solaire.
- Installation de la fibre dans le village. Les habitations ne sont pas encore reliées.
- Début de l’installation d’une antenne téléphonique à Montrot.
- Installations de ralentisseurs aux entrées de village.

- Sortie VTT le 3 avril.
- Vide grenier le 15 mai.

- Feux de la Saint-Jean le 24 juin.
- Concours de belote et de poker le 7 octobre. 

- Venue du Père Noel le 19 décembre.
- Représentations théâtrales.

- Marchés de terroir les samedis 11 juin, 02 juillet et 06 août.
- Match de foot des anciens le samedi 4 juin. 

- 55ème édition de l’exposition de peintures du 30 juillet au 15 août. 
- Les feux de la Saint-Jean. 

- Les festivités du 14 juillet.
- La Fête de la Saint-Hubert.

- Le Téléthon.

LES TRAVAUX DANS LA COMMUNE EN 2022

LES FESTIVITÉS  DANS 
LA COMMUNE EN 2022


